
























Le cahier des charges de l’AAP est consultable 
sur le site de la Caf - rubrique Fonds National Parentalité : https://bit.ly/caf81

L’appel à projets (AAP) propose plus qu’un simple financement. C’est une invitation à
rejoindre une dynamique départementale, à bénéficier d’un soutien technique et à

valoriser votre expertise au service des familles.

https://bit.ly/caf81

